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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  24 JUIN 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

18/06/2025

27/06/2025

Membres : 
Présents : 

17
14

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt cinq, le vingt quatre juin à 18h30, salle Brouès , 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ;  Madame Françoise BATUT ;  Madame Dalila ALLALI ;
Madame Nabiha LAOUADI ; Monsieur Jean-Yves CABALLERO ; Madame Delphine PAILLOT ;
Madame  Florence  MERIDJI ;  Madame  Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;
Madame Dalila BOUGHOUICHE ; Monsieur Damien PELLAT ; Madame Pierrette CHEVROT-
MAZZOCCO ; Madame Eliane RENARD ; Madame Michelle SERVETON

ABSENT REPRÉSENTÉ
Madame Françoise MONCHANIN  a donné procuration à Madame Florence MERIDJI 

ABSENTS
Madame Aurèle LARCHEZ  ; Monsieur Xavier REBECHE 

CONVENTION POUR L'ACCUEIL DE VOLONTAIRES EN SERVICE CIVIQUE SOLIDARITE
SENIORS

RAPPORTEUR : Françoise BATUT

VU la loi n°2010-241 du 10 mars instaurant le service civique,

VU le décret n° 2010-485 du 12 mai 2010 et l'instruction ASC-2010-01 du 24 juin 2010 relatifs
au service civique,

VU le projet de convention,

L'isolement social des personnes âgées est une réalité qui s'intensifie d'année en année en
France  et  qui  s'est  aggravé  avec la  crise  sanitaire.  Le  service  civique  peut  apporter  une
contribution majeure à la mobilisation collective que cette réalité requiert, en apportant aux
personnes âgées — à domicile comme en structure d'accueil collectif — une présence non
soignante, en participant au développement de nouvelles activités, en développant des liens
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collectifs et individuels, en créant des relations intergénérationnelles, et en apportant un appui
aux agents.

Le service civique s'adresse aux jeunes âgés de 16 à 25 ans, sans condition de diplôme, qui
souhaitent s'engager pour une période de 6 à 12 mois,  avec un engagement de 24 à 35
heures par semaine, pour accomplir une mission d'intérêt général dans divers domaines dont
la solidarité. Le service civique est donc avant tout une étape de vie, d'éducation citoyenne par
action, et se doit d'être accessible à tous les jeunes, quelles qu'étaient leurs formations ou
difficultés antérieures.

Seuls les organismes agréés par l'Agence du Service Civique ou ses délégués territoriaux
peuvent accueillir des volontaires en service civique. L'AND-SC2S, une association à but non
lucratif  possédant  cet  agrément,  a  pour  vocation  de  développer  massivement  et
qualitativement  le  service  civique  auprès  des  personnes  âgées  au  sein  des  organismes
publics et privés à but non lucratif et peut assurer pour le compte du CCAS la responsabilité
administrative et juridique.

L'AND-SC2S propose pour la mise en œuvre du service civique la signature d'une convention
à la condition de mettre en place deux services civiques.

Il est rappelé que le service civique s'inscrit dans le Code du service national et non pas dans
le Code du travail et qu'en aucun cas, le volontaire au service civique ne remplace ni un agent
ni un bénévole.

Pour les jeunes, le service civique favorise l'engagement citoyen au sein de leur bassin de vie,
le développement et la valorisation de leurs compétences, ainsi que l'enrichissement de Leurs
perspectives d'insertion sociale et  professionnelle.  Cette convention permet également aux
jeunes volontaires de bénéficier de formations et d'un accompagnement via un « socle qualité
commun ».

Le service civique donnera lieu à une indemnité mensuelle de 619,83 € (504,98 € versée par
l’État et 114,85 € de prestation de subsistance, d'équipement, de logement et de transport
versée par la structure d'accueil) aux deux jeunes volontaires, ainsi qu'à une prise en
charge de la protection sociale et des congés de ces derniers.

Un tuteur chargé de l'accompagnement des jeunes devra être désigné au sein de la structure
d'accueil. Il sera chargé de préparer et d'accompagner les volontaires dans la réalisation de
leurs  missions.  Cette  convention  permet  également  au  tuteur  de  bénéficier  de  formations
obligatoires  pour leur accompagnement, prises en charge par l’agence du service civique.

Les missions  des jeunes volontaires  en  service  civique  porteraient  sur  l'accompagnement
individuel  de  personnes âgées en situation  d'isolement  et  notamment  les bénéficiaires  du
service de portage à domicile, l'animation d'actions collectives culturelles et de loisirs en lien
avec les différents services municipaux (médiathèque, vie associative et sportive, culture et
évènementiel...)  voire  intergénérationnelles  avec  le  CME,  l’animation  d’ateliers  sur  le
numérique, des actions d’aller-vers pour informer et recenser les besoins, etc.

Une convention, ci-annexée, précise les termes du partenariat.

Cette convention prendra effet à la date de sa signature et prendra fin au 31 juillet 2026, étant
entendu qu'elle  couvre  une durée de mission de 8 mois pour deux jeunes volontaires en
service civique, à compter de septembre 2025.

Vu l’avis favorable à l’unanimité des représentants de la collectivité et des représentants du
personnel rendu lors du Comité Social Territorial du 10 juin 2025,

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,
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A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

15 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER la convention d’engagements réciproques pour l’accueil de volontaires
en service civique solidarité seniors, 

• D’APPROUVER le recrutement de deux services civiques, à compter de septembre
2025 pour une durée de 8 mois,

• D’AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer la convention à
intervenir avec l'association nationale pour le déploiement du service civique solidarité
seniors pour le recrutement de deux jeunes volontaires et à signer tout document relatif
à  l'exécution de la  présente  délibération,  ainsi  que tout  avenant  ou tout  autre  acte
afférent.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut  faire  l'objet  d'un recours administratif  devant  monsieur  le  président  du CCAS de
Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de
deux mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si
un recours administratif a été préalablement déposé.
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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  24 JUIN 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

18/06/2025

27/06/2025

Membres : 
Présents : 

17
14

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt cinq, le vingt quatre juin à 18h30, salle Brouès , 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ;  Madame Françoise BATUT ;  Madame Dalila ALLALI ;
Madame Nabiha LAOUADI ; Monsieur Jean-Yves CABALLERO ; Madame Delphine PAILLOT ;
Madame  Florence  MERIDJI ;  Madame  Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;
Madame Dalila BOUGHOUICHE ; Monsieur Damien PELLAT ; Madame Pierrette CHEVROT-
MAZZOCCO ; Madame Eliane RENARD ; Madame Michelle SERVETON

ABSENT REPRÉSENTÉ
Madame Françoise MONCHANIN  a donné procuration à Madame Florence MERIDJI 

ABSENTS
Madame Aurèle LARCHEZ  ; Monsieur Xavier REBECHE 

CONVENTION DE PARTENARIAT - INTERVENANT
SOCIAL AU COMMISSARIAT DE POLICE NATIONALE DE GIVORS/GRIGNY -

ANNÉE 2025

RAPPORTEUR : Florence MERIDJI

L’intervention  sociale  en  commissariat  s’inscrit  dans  le  cadre  de  la  politique  publique  de
prévention de la délinquance, de lutte contre la récidive, de prévention et de lutte contre les
violences  intrafamiliales  faites  aux  femmes,  et  l’aide  aux  victimes  et  aux  personnes  en
difficulté. Les missions de l’intervenant social sont définies par la circulaire interministérielle du
1er août 2006.

La ville de Givors, à travers son soutien au MAS (Mouvement d’Action Sociale) et ses actions
de politiques publiques, est mobilisée depuis de nombreuses années sur ce sujet ; les états
des lieux issus de nos actions partenariales démontrant  clairement  la  nécessité  de mieux
accueillir au commissariat de Givors / Grigny les personnes en grandes difficultés et victimes
de violences.
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Devant les alertes répétées de la part  de la commune et des partenaires devant certaines
détresses,  la  Préfecture  et  le  ministère  de  la  Justice  ont  validé  en  2019,  le  fait  que  les
communes de Givors et Grigny devaient être prioritaires pour l’accueil d’un intervenant social
dans le commissariat de Givors/Grigny. Des conventions furent ainsi signées entre le MAS,
l’État et les communes de Grigny et Givors de 2020 à 2023.

Depuis 2020, l’association le MAS, avait été mandatée par l’État pour coordonner ce dispositif.
Le  volume  des  plaintes  a  montré  la  pertinence  et  l’importance  de  la  présence  d’une
intervenante sociale au commissariat présente, d’abord à mi-temps.

En 2023, lors d’une rencontre entre les signataires de la précédente convention, et face à
l’important  volume de plaintes à  accompagner,  le  passage à temps plein de l’intervenante
sociale  au commissariat  a  été  validé,  afin  de mieux répondre aux besoins des personnes
victimes de violences.

À partir de 2024, ce dispositif se trouve porté par le CCAS de Givors, avec une continuité des
missions confiées au travailleur social selon trois axes :

-  Rôle  d'accueil  des  personnes  en  situation  de  détresse  sociale  :  accueil  physique  et/ou
téléphonique, analyse et évaluation des besoins sociaux ;

-  Rôle  d'orientation  et  de  conseil  :  orientation  vers  les  services  dédiés  garantissant  un
traitement adapté ;

-  Rôle de relais vers les partenaires (accès au droit,  police,  gendarmerie,  justice,  services
sociaux, sanitaires…).

Une convention annuelle précisait les modalités de mise en œuvre, le fonctionnement et le
financement de l’intervention  sociale  au commissariat  de Givors/Grigny entre  les différents
contractants,  à  savoir,  compte  tenu  du  périmètre  d’intervention  du  commissariat  :  les
communes de Givors et Grigny-sur-Rhône, l’État et le CCAS de Givors.

Il est proposé la reconduction de la convention jusqu’au 31 décembre 2025 à compter de la
présente délibération, avec un nouveau financeur : la Caf.

Au titre de l’année 2025, le budget prévisionnel est évalué à 52 981 €.

Dans son article 7, la convention précise les modalités de financement annuel de l’intervention
sociale entre les contractants à savoir :

- l’État s’engage à verser une participation à hauteur maximum de 50 % du coût total de
l’action soit 26 497 € au titre du Fonds Interministériel de Prévention de la Délinquance
(FIPD), sous réserve de disponibilité des fonds,

- La Caisse d’Allocations Familiales du Rhône (CAF69) s’engage à participer à hauteur
de 9 000 € ; sous réserve d’un vote favorable en Conseil d’Administration. L’éventuelle
participation de la CAF69 fera l’objet d’une notification spécifique entre la CAF et le
porteur de projet,

- Les communes de Givors et Grigny-sur-Rhône s’engagent à contribuer à hauteur de
33 % soit 17 484 € à répartir entre les deux collectivités, répartis comme suit :

o 10 889€ pour la ville de Givors, plus 1 050€ de reliquat de l’année précédente,
o 5 545€ pour le CCAS de Grigny-sur-Rhône.

Il est ainsi proposé de signer cette convention de participation financière pour le maintien de
l’intervention sociale au commissariat de police nationale de Givors / Grigny-sur Rhône pour
l’année 2025, avec le CCAS de Givors comme opérateur.
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

15 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER le partenariat pour l’année 2025 avec l’État, la Caf, la commune de
Givors et le CCAS de Grigny-sur-Rhône pour le maintien d’un intervenant social au
commissariat de la police nationale de Givors ;

• D’AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer la convention de
partenariat ci-jointe et tout autre document s’y rapportant.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut  faire  l'objet  d'un recours administratif  devant  monsieur  le  président  du CCAS de
Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de
deux mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si
un recours administratif a été préalablement déposé.
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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  24 JUIN 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

18/06/2025

27/06/2025

Membres : 
Présents : 

17
14

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt cinq, le vingt quatre juin à 18h30, salle Brouès , 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ;  Madame Françoise BATUT ;  Madame Dalila ALLALI ;
Madame Nabiha LAOUADI ; Monsieur Jean-Yves CABALLERO ; Madame Delphine PAILLOT ;
Madame  Florence  MERIDJI ;  Madame  Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;
Madame Dalila BOUGHOUICHE ; Monsieur Damien PELLAT ; Madame Pierrette CHEVROT-
MAZZOCCO ; Madame Eliane RENARD ; Madame Michelle SERVETON

ABSENT REPRÉSENTÉ
Madame Françoise MONCHANIN  a donné procuration à Madame Florence MERIDJI 

ABSENTS
Madame Aurèle LARCHEZ  ; Monsieur Xavier REBECHE 

CONVENTION UNIQUE RELATIVE AU DISPOSITIF DE SERVICE D'ACCUEIL ET
D'INFORMATION DES DEMANDEURS (SAID) ET DE GESTION PARTAGÉE DE LA

DEMANDE DE LOGEMENT SOCIAL ET DES ATTRIBUTIONS 2025 - 2031

RAPPORTEUR : Nabiha LAOUADI

Considérant la nécessité de garantir un accès égal à l'information et à l'accompagnement pour
tous  les  demandeurs  de  logement  social,  conformément  aux  dispositions  légales  et
réglementaires en vigueur ;

Considérant l'importance de structurer et d'organiser l'accueil et l'information des demandeurs
de logement social sur le territoire de la Métropole de Lyon ;

Considérant  les  engagements  communs  des  acteurs  du  SAID  et  les  outils  mis  à  leur
disposition pour assurer une information harmonisée et un accompagnement de qualité ;

Considérant  le  rôle  de  la  Métropole  de  Lyon  dans  l'animation  et  la  mise  en  réseau  des
professionnels du SAID, ainsi que dans la formation et le soutien des acteurs locaux ;
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Considérant l'approbation du Plan Partenarial de Gestion de la Demande de Logement Social
et d’Information des Demandeurs (PPGID) pour la période 2025-2031 par la délibération n°
2025-2765 en date du 17 mars 2025 par la Métropole;

Considérant la nécessité de mettre en œuvre la convention unique relative au SAID et à la
gestion partagée de la demande de logement social et des attributions pour la période 2025-
2031.

Le C.C.A.S de Givors, en partenariat avec la Métropole de Lyon et la Délégation Solidarités
Habitat et Éducation (DSHE) Direction Habitat et Logement (DHL), s'engage dans la mise en
œuvre d'une convention unique relative au dispositif de Service d’Accueil et d’Information des
Demandeurs  (SAID)  et  de  gestion  partagée  de  la  demande  de  logement  social  et  des
attributions pour la période 2025 – 2031. Cette convention vise à structurer et à organiser
l'accueil et l'information des demandeurs de logement social, conformément aux dispositions
légales et réglementaires en vigueur.

La loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, ainsi
que la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté, imposent aux
établissements  publics  de  coopération  intercommunale  dotés  d'un  programme  local  de
l'habitat  (PLH)  de  mettre  en  place  un  Plan  Partenarial  de  Gestion  de  la  Demande  de
Logement Social et d’Information des Demandeurs (PPGID). Ce plan doit garantir un accès
égal à l'information et à l'accompagnement pour tous les demandeurs de logement social,
sans discrimination.

Le décret n° 2015-524 du 12 mai 2015 et le décret n° 2017-917 du 9 mai 2017 précisent les
modalités d'élaboration,  d'évaluation  et  de révision du PPGID,  ainsi  que les conditions de
traitement des données à caractère personnel. Le code de la construction et de l'habitation,
notamment  les  articles  L.  441-2-7,  R.441-2-6,  et  R.441-2-15,  encadre  également  ces
dispositions.

La Métropole de Lyon, en collaboration avec les acteurs locaux, a élaboré un PPGID pour la
période 2025-2031, approuvé par la délibération n° 2025-2765 en date du 17 mars 2025. Ce
plan repose sur plusieurs axes, notamment le renforcement du réseau des Services d’accueil
et  d’information  des demandeurs  de  logement  social,  le  soutien  aux professionnels,  et  le
pilotage du dispositif de gestion partagée des demandes de logement social.

La convention unique relative au SAID et à la gestion partagée de la demande de logement
social et des attributions s'inscrit dans ce cadre. Elle précise les engagements communs des
acteurs, les outils mis à leur disposition, leurs conditions d'utilisation et leur financement. La
Métropole de Lyon assure l'animation et la mise en réseau des professionnels du SAID, ainsi
que la formation et le soutien des acteurs locaux.

Le C.C.A.S de Givors, en tant que partenaire du PPGID, s'engage à respecter les prérequis et
les  missions  du  référentiel  correspondant  au  type  d'accueil  3,  en  collaboration  avec  la
Métropole de Lyon et les autres partenaires du PPGID et à participer financièrement à l’outil
PELEHAS à hauteur de 1 800€ par an.

La  convention  unique  permettra  de  garantir  une  information  harmonisée  et  un
accompagnement de qualité pour les demandeurs de logement social sur le territoire de la
Métropole de Lyon.  Elle sera mise en œuvre de manière progressive, avec la mise en place
des outils partagés, la formation des professionnels, et la communication grand public.

Le suivi de l’activité du Service d’Accueil et d’Information des Demandeurs et son évaluation
seront  partagés  avec  l’ensemble  des  membres  du  réseau  dans  différentes  instances
techniques et politiques existantes, telles que le séminaire « réforme des attributions » et la
Conférence Intercommunale du Logement.

La présente convention est applicable à compter de sa signature et jusqu’au 31 décembre
2031. Toute modification du contenu de la présente convention fera l’objet d’un avenant. Une
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évaluation qualitative du SAID sera menée lors du bilan annuel du PPGID. La convention peut
être résiliée unilatéralement pour faute en cas de manquement par l’une des parties à ses
obligations contractuelles, par lettre recommandée, avec un préavis de trois mois. Elle peut
également être résiliée pour tout motif justifié par les parties par lettre recommandée dans un
délai de 6 mois.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

15 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER  la  convention  unique  relative  au  dispositif  de  Service  d’Accueil  et
d’Information  des  Demandeurs  (SAID)  et  de  gestion  partagée  de  la  demande  de
logement social et des attributions 2025 – 2031; 

• D’AUTORISER monsieur le président du C.C.A.S, ou son représentant, à signer ladite
convention et tout acte afférent; 

• D’INSCRIRE le montant forfaitaire à verser annuellement à la Métropole de Lyon au
budget- exercices 2025 et suivants. 

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut  faire  l'objet  d'un recours administratif  devant  monsieur  le  président  du CCAS de
Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de
deux mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si
un recours administratif a été préalablement déposé.
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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  24 JUIN 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

18/06/2025

27/06/2025

Membres : 
Présents : 

17
14

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt cinq, le vingt quatre juin à 18h30, salle Brouès , 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ;  Madame Françoise BATUT ;  Madame Dalila ALLALI ;
Madame Nabiha LAOUADI ; Monsieur Jean-Yves CABALLERO ; Madame Delphine PAILLOT ;
Madame  Florence  MERIDJI ;  Madame  Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;
Madame Dalila BOUGHOUICHE ; Monsieur Damien PELLAT ; Madame Pierrette CHEVROT-
MAZZOCCO ; Madame Eliane RENARD ; Madame Michelle SERVETON

ABSENT REPRÉSENTÉ
Madame Françoise MONCHANIN  a donné procuration à Madame Florence MERIDJI 

ABSENTS
Madame Aurèle LARCHEZ  ; Monsieur Xavier REBECHE 

ACTIVITÉS SENIOR DU QUATRIÈME TRIMESTRE 2025

RAPPORTEUR : Françoise BATUT

Le  service  senior  propose  des  activités  de  prévention  et  socio-culturelles  permettant  de
favoriser le lien social, de promouvoir le bien vieillir, de maintenir la santé physique et mentale
et de rompre l’isolement. 

Un programme d’animations au trimestre à destination des personnes retraitées résidant  à
Givors est proposé. Si des places sont disponibles, elles pourront être proposées aux retraités
extérieurs à Givors, les Givordins étant prioritaires.

1/ Activités sans participation financière des usagers :

L’objectif  du service est de proposer plus d’activités pour favoriser le bien-vieillir et  rompre
l’isolement des seniors givordins.

• Ateliers numériques par thématique
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• Conférence sur la douleur 

• Conférence sur le contrat obsèques et la pension de réversion

• Atelier socio-esthétique

2/ Activités avec participation financière des usagers :

La participation financière des seniors est fixée selon le coût réel de l’activité, proratisé selon
le  nombre  maximum  de  participants  et  en  fonction  des  ressources  des  usagers  afin  de
permettre au plus grand nombre d’y avoir accès. Il est ainsi proposé de déterminer quatre
tarifs :

• Les personnes imposables :  100% du tarif  plein  divisé  par le  nombre maximum de
participants

• Les personnes non imposables : prise en charge de 30% par le C.C.A.S

• Les  personnes  bénéficiaires  de  l’ASPA  (Allocation  de  Solidarité  aux  Personnes
Âgées) : prise en charge de 70% par le C.C.A.S

• Les personnes extérieures à Givors : + 20% du tarif plein (uniquement s’il reste de la
place)

Il est programmé pour le quatrième trimestre 2025 :

Atelier d’éducation nutritionnelle et cuisine «     Le Goût dans l’assiette     »  

10 personnes maximum par atelier

Tarifs : Imposable : 5,00 €

Non imposable : 3,50 €

Bénéficiaire de l’ASPA : 1,50 €

Extérieur : 6,00 €

Journée      : Escapade Médiévale     : Abbaye d’Ambronay et visite de Pérouges     :  

50 personnes maximum

Tarifs : Imposable : 60,62 € 
Non imposable : 42,43 €
Bénéficiaire ASPA : 18,19 €
Extérieur : 72,74 €

Demi-journée     : Planétarium     (séance dans le Dôme + exposition)  

30 personnes maximum

Tarifs : Imposable : 20,30 €

Non imposable : 14,21 €

Bénéficiaire ASPA : 6,09 €

Extérieur : 24,36 €

Repas à thème     au restaurant senior     (selon tarification en vigueur)  

Octobre : dans le cadre de la semaine bleue 

Décembre : « fêter la fin d’année »
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Les activités payantes devront être réglées 10 jours avant le jour de l’activité auprès du service
senior du C.C.A.S.

De plus, les personnes ayant des retards de paiement sur d’autres activités ou la restauration
se verront être inscrites sur liste d’attente, le temps de régulariser leur situation.

Conditions de remboursement ou d’avoir :

• En cas d’annulation de l’activité 

• En cas d’hospitalisation en urgence de l’usager avec justificatif

• En cas de maladie de l’usager avec justificatif du médecin 

• En cas de remplacement par une autre personne en attente, si le délai de prévenance
le permet.

Dans toutes les autres situations, il n’y aura pas de remboursement.

La programmation des activités seniors pour le quatrième trimestre 2025, leurs tarifications et
les modalités de remboursement sont ainsi proposées au Conseil d’Administration.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

15 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER le programme d’activités senior du  4eme trimestre 2025 ;

• D’APPROUVER les tarifs des activités et leurs déclinaisons selon les ressources des
personnes ; 

• DE DIRE que les recettes seront créditées au budget 2025 sur le chapitre 70, fonction
4238.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut  faire  l'objet  d'un recours administratif  devant  monsieur  le  président  du CCAS de
Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de
deux mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si
un recours administratif a été préalablement déposé.
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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  24 JUIN 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

18/06/2025

27/06/2025

Membres : 
Présents : 

17
14

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt cinq, le vingt quatre juin à 18h30, salle Brouès , 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ;  Madame Françoise BATUT ;  Madame Dalila ALLALI ;
Madame Nabiha LAOUADI ; Monsieur Jean-Yves CABALLERO ; Madame Delphine PAILLOT ;
Madame  Florence  MERIDJI ;  Madame  Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;
Madame Dalila BOUGHOUICHE ; Monsieur Damien PELLAT ; Madame Pierrette CHEVROT-
MAZZOCCO ; Madame Eliane RENARD ; Madame Michelle SERVETON

ABSENT REPRÉSENTÉ
Madame Françoise MONCHANIN  a donné procuration à Madame Florence MERIDJI 

ABSENTS
Madame Aurèle LARCHEZ  ; Monsieur Xavier REBECHE 

PROGRAMMATION SEMAINE BLEUE 2025

RAPPORTEUR : Françoise BATUT

La semaine Bleue est un évènement national annuel qui aura lieu cette année du 06 au 12
octobre. 

La Semaine Bleue, coordonnée par l’Uniopss, met en lumière les contributions de tous les
« vieux », quels que soient leur âge et leur niveau d’autonomie, à la vie économique, sociale
et culturelle de notre pays. 

Elle insuffle un nouveau regard sur le vieillissement, renforce les liens entre les générations et
nourrit la solidarité auprès des plus fragiles.

Elle  a  pour objectif  de  valoriser la  place des aînés dans notre  société :  c’est  un moment
privilégié pour proposer des actions et une programmation spécifique.
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Le C.C.A.S de Givors coordonne comme chaque année cette opération sur son territoire et
propose le programme suivant :

• Lundi 6 octobre de 9h00 à 17h00 : FORUM BIEN-VIEILLIR

L’objectif  est  d’informer,  de  renseigner,  d’échanger  autour  de  différentes  thématiques :  le
logement,  la solidarité,  l’accès aux droits, la mobilité,  la santé, la prévention, le maintien à
domicile, les aidants, etc…. grâce à un partenariat avec les acteurs locaux et/ou spécialisés. 

• Le mardi 7 octobre  à 14h30 à l’Auditorium par l’association Brain-up 

Conférence « Renforcer le système immunitaire ». 

• Le jeudi 9 octobre à 14h30 : Film « UN PETIT MIRACLE » 

En partenariat avec les retraités de la CFDT :  un film grand public et qui met en valeur la
richesse de l'intergénérationnel, à l’auditorium.

• Le vendredi 10 octobre à 12h00 : Repas à thème au restaurant senior 

Se  réunir  autour  d’un  repas,  créer  des  liens  tout  en  se  divertissant  avec  des  « JEUX
INTERACTIFS ». Une participation financière sera demandée aux participants selon les tarifs
en vigueur.

• Le vendredi 10 octobre de 10h00 à 15h00 : Truck SOLIHA -  parc de la Maison du
fleuve Rhône.

Pour favoriser le bien-être chez soi et le maintien à domicile, le truck SOLIHA, est un véhicule
aménagé 100% adapté qui   se déplace, à la rencontre des personnes, pour  présenter du
mobilier et des aides techniques qui simplifieront la vie au quotidien et amélioreront le confort
à domicile.
Les équipes SOLIHA sont là pour conseiller sur des projets de travaux d’adaptation ou de
rénovation énergétique et informer sur les aides financières disponibles.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

15 VOIX POUR

DÉCIDE

• DE PRENDRE ACTE de la programmation de la Semaine Bleue 2025 ;

• D’APPROUVER la gratuité des activités pour les participants à l’exception du repas à
thème au restaurant senior;

• D’AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer tout acte afférent ;

• D’INSCRIRE les dépenses au budget 2025 du C.C.A.S.
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Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut  faire  l'objet  d'un recours administratif  devant  monsieur  le  président  du CCAS de
Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de
deux mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si
un recours administratif a été préalablement déposé.
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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  24 JUIN 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

18/06/2025

27/06/2025

Membres : 
Présents : 

17
14

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt cinq, le vingt quatre juin à 18h30, salle Brouès , 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ;  Madame Françoise BATUT ;  Madame Dalila ALLALI ;
Madame Nabiha LAOUADI ; Monsieur Jean-Yves CABALLERO ; Madame Delphine PAILLOT ;
Madame  Florence  MERIDJI ;  Madame  Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;
Madame Dalila BOUGHOUICHE ; Monsieur Damien PELLAT ; Madame Pierrette CHEVROT-
MAZZOCCO ; Madame Eliane RENARD ; Madame Michelle SERVETON

ABSENT REPRÉSENTÉ
Madame Françoise MONCHANIN  a donné procuration à Madame Florence MERIDJI 

ABSENTS
Madame Aurèle LARCHEZ  ; Monsieur Xavier REBECHE 

TARIFICATION 2025-2026 DES ACTIVITÉS PHYSIQUES DE PRÉVENTION ET
MODALITÉS DE REMBOURSEMENT DES USAGERS

RAPPORTEUR : Françoise BATUT

Le C.C.A.S de Givors organise des activités sportives adaptées aux seniors, afin de maintenir
l’activité physique et agir en prévention sur la santé mais aussi afin de créer du lien social
entre les participants.

1.  Tarification Activités Aquagym et Pilate 2025 – 2026     

Pour les activités physiques de prévention : pilate et aquagym, il est proposé d’adopter une
tarification des activités répondant à un double objectif :

- Rapprocher les tarifs pratiqués du coût réel des activités pour les seniors solvables, 

- Favoriser l’accès à ces activités aux seniors aux revenus modestes.
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Le coût réel des activités comprend :

- D’une part, la rémunération des intervenants réalisant l’encadrement des cours ainsi
que l’achat de matériel spécifique, 

- D’autre part, des coûts internes pour la Ville qu’il convient de valoriser, tels que la mise
à disposition d’encadrants et d’équipements municipaux comme :

 La salle Rosa Parks,
 L’espace nautique municipal, 
 La salle de l’orangerie, 

- Et enfin le concours d’agents du C.C.A.S (procédure d’inscription et de facturation par
le service senior).

La participation financière des seniors est fixée en fonction des ressources des usagers afin
de permettre au plus grand nombre d’y avoir accès.

Il est ainsi proposé de déterminer quatre tarifs :

- Les personnes imposables : 100% du tarif plein divisé par le nombre maximum de
participants

- Les personnes non imposables : prise en charge de 30% par le CCAS
- Les personnes avec l’ASPA (allocation de solidarité aux personnes âgées) : prise

en charge de 70% par le CCAS
- Les personnes extérieures à Givors : + 20% (uniquement s’il reste de la place)

Les  tarifs  du  Pilate  sont  appliqués  selon  une  saisonnalité  qui  démarre  en  septembre  de
l’année N et se termine en juin de l’année N+1 – hors vacances scolaires) 

L’aquagym, quant à elle, sera proposée par formule de 10 séances.

3 sessions d’aquagym selon le calendrier suivant     :  

-session 1 : de septembre à décembre 2025

-session 2 : de janvier à mars 2026

-session 3 : de fin mars à fin juin 2026

Cette formule permettra : 

-D’accueillir plus de seniors 

-De donner la possibilité au senior d’un engagement moindre sur l’année
-De rendre l’activité plus accessible financièrement 

L’inscription de personnes ne résidant pas sur Givors est faite sur liste d’attente. En fonction
des  places  disponibles  dans  chacun  des  créneaux  après  inscription  des  Givordins,  les
personnes extérieures pourront être inscrites.

Il est proposé la tarification suivante : 
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Tarifs 2025/2026 Pilate Tarifs 2025/2026 Aquagym

Septembre 2025 à
juin 2026

Janvier 2026 à juin
2026

Pour l’adhésion à une session
de 10 séances  

Givordins
imposables 117 € 60 € 39 €

Givordins
non
imposables

81,90 € 42 € 27,30 €

ASPA 35,10 € 24 € 11,70 €

Extérieurs 140,40 € 72 € 46,80 €

2. Modalités de remboursement des activités payantes

En cas d’annulation par le service : 

1/ Remboursement total ou partiel     :   

- Si l’activité est annulée en totalité, un remboursement total sera effectué, 

- Si l’activité est partiellement annulée, un remboursement au prorata des séances non faites
sera effectué.

2/ Modalités de remboursement     :  

- Le remboursement sera fera par virement bancaire sur présentation d’un RIB, 

- L’usager aura également la possibilité d’utiliser le montant sous forme d’avoir pour une même
activité ou une autre activité proposée par le CCAS ;

En cas d’annulation par l’usager :

1/ Remboursement ou avoir     : 

- Une absence prolongée pour raison médicale donnera lieu à un remboursement ou un avoir,
selon la durée de l’absence. 

2/ Justificatifs nécessaires     :   

-  L’usager  devra  fournir  un  justificatif  médical  d’au  moins  3  mois  pour  prétendre  à  un
remboursement ou un avoir.
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- Le remboursement sera fera par virement bancaire sur présentation d’un RIB.

3. Activités de prévention gratuites     :   

En partenariat avec le service des sports de la ville, il est proposé pour la saison 2025/2026 :
- Des cours de Badminton hebdomadaires.
- Un atelier de remise en forme « Fitness/mobilité » hebdomadaire.

Objectifs     :   

- Apporter une complémentarité aux activités physiques de prévention déjà en place.

- Permettre de rendre plus accessible l’activité  physique de prévention auprès des seniors
avec de faibles ressources.

- Tester de nouvelles activités.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

15 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER la programmation 2025-2026 des activités à destination des seniors ;
• D’ADOPTER les tarifications et les conditions de remboursement de ces activités telles

que présentées ci-dessus ;
• D’AUTORISER Monsieur le président ou son représentant à signer tout acte afférent ;
• D’INSCRIRE les dépenses et recettes liées au budget du C.C.A.S.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut  faire  l'objet  d'un recours administratif  devant  monsieur  le  président  du CCAS de
Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de
deux mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si
un recours administratif a été préalablement déposé.
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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  24 JUIN 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

18/06/2025

27/06/2025

Membres : 
Présents : 

17
14

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt cinq, le vingt quatre juin à 18h30, salle Brouès , 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ;  Madame Françoise BATUT ;  Madame Dalila ALLALI ;
Madame Nabiha LAOUADI ; Monsieur Jean-Yves CABALLERO ; Madame Delphine PAILLOT ;
Madame  Florence  MERIDJI ;  Madame  Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;
Madame Dalila BOUGHOUICHE ; Monsieur Damien PELLAT ; Madame Pierrette CHEVROT-
MAZZOCCO ; Madame Eliane RENARD ; Madame Michelle SERVETON

ABSENT REPRÉSENTÉ
Madame Françoise MONCHANIN  a donné procuration à Madame Florence MERIDJI 

ABSENTS
Madame Aurèle LARCHEZ  ; Monsieur Xavier REBECHE 

FESTIVITES DE FIN D’ANNEE POUR LES SENIORS : 
MODALITÉS D’INSCRIPTION ET DE DISTRIBUTION DES COLIS

RAPPORTEUR : Françoise BATUT

Le C.C.A.S, dans le cadre des festivités de fin  d’année, organise à l’attention des seniors
vivant à domicile une distribution de colis et pour ceux résidant en EHPAD un spectacle dans
leur structure.

En 2025, l’attribution du colis de fin d’année est exclusivement réservée aux seniors domiciliés
à Givors et âgés de 69 ans et plus (date d’anniversaire au cours de l’année civile), vivant à
domicile.
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Cette année, les inscriptions pourront se faire via la plateforme Toodego et sur deux lieux dans
la commune : 

*A la  Maison  des  projets :  les  2  et  3  octobre  2025  afin  de  rendre  plus  accessibles  les
inscriptions aux seniors du quartier des Vernes,

*A la Maison du Fleuve Rhône du lundi 06 octobre au vendredi 24 octobre 2025, aux horaires
d’ouverture du service senior,

* Sur la plateforme Toodego du lundi 06 octobre au vendredi 24 octobre 2025.

Pour le retrait des colis, les personnes inscrites ou leurs ayants droits devront se rendre dans
l’un des 5 quartiers de Givors, suivant leur lieu d’habitation :

• Maison des projets (pour les habitants des Vernes) 

• Maison du Fleuve Rhône (pour les habitants du centre-ville et de la Freydière)

• Gymnase J. Curie (pour les habitants des Plaines et plateau de Montrond)

• Salle Brassens (pour les habitants de Bans)

• Le Moulin Madiba (pour les habitants de Canal)

•

De plus,  suite  à  une  première  édition  en  2024,  une  après-midi  festive  est  proposée  aux
seniors givordins le 22 décembre 2025 après-midi.

En parallèle, le C.C.A.S offrira un spectacle de fin d’année aux résidents dans chacun des
EHPAD de Givors (Saint Vincent et Montgelas), suivi d’un pot de l’amitié, comme cela avait été
initié en 2024.

Il est proposé au Conseil d’Administration d’adopter les conditions d’attribution du colis de fin
d’année 2025 pour les seniors vivant à domicile et de maintenir une offre de spectacle pour les
résidents des EHPAD ainsi qu’une après-midi festive pour les seniors givordins.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

15 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’ADOPTER les modalités et les conditions d’attribution des colis de fin d’année 2025 ;
• D’APPROUVER le maintien d’une offre de spectacle dans les deux EHPAD situés à

Givors, ainsi que d’une après-midi festive pour les seniors givordins ;
• D’AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer tout acte afférent ;
• D’INSCRIRE les dépenses au budget du CCAS.
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Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut  faire  l'objet  d'un recours administratif  devant  monsieur  le  président  du CCAS de
Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de
deux mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si
un recours administratif a été préalablement déposé.
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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  24 JUIN 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

18/06/2025

27/06/2025

Membres : 
Présents : 

17
14

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt cinq, le vingt quatre juin à 18h30, salle Brouès , 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ;  Madame Françoise BATUT ;  Madame Dalila ALLALI ;
Madame Nabiha LAOUADI ; Monsieur Jean-Yves CABALLERO ; Madame Delphine PAILLOT ;
Madame  Florence  MERIDJI ;  Madame  Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;
Madame Dalila BOUGHOUICHE ; Monsieur Damien PELLAT ; Madame Pierrette CHEVROT-
MAZZOCCO ; Madame Eliane RENARD ; Madame Michelle SERVETON

ABSENT REPRÉSENTÉ
Madame Françoise MONCHANIN  a donné procuration à Madame Florence MERIDJI 

ABSENTS
Madame Aurèle LARCHEZ  ; Monsieur Xavier REBECHE 

AVENANT A LA CONVENTION AVEC LA SOCIÉTÉ PUBLIQUE LOCALE RELATIONS
USAGERS POUR UN ACCES AU TERMINAL POINT DE VENTE (TCL)

RAPPORTEUR : Françoise BATUT

Par convention signée le 15 juillet 2019 et reconduite pour deux ans en 2022, le CCAS et
Keolys Lyon se sont engagés dans le cadre de la mise à disposition par La Société Publique
Locale Relation Usagers (SPL RU) de l’accès au Terminal Point de Vente sur poste tiers au
C.C.A.S de Givors.

Dans ce  cadre,  le  C.C.A.S  de  Givors  a  notamment  été  habilité  à  recharger  des  titres de
transport, suivre le détail de ses opérations, faire une demande de droit et commander une
carte T.C.L.

Ce  dispositif  permet  surtout  au  C.C.A.S  de  Givors  de  faire  bénéficier  aux  personnes  en
situation de précarité temporaire, et ne rentrant pas dans les critères de la tarification TCL, des
tarifs sociaux des T.C.L.
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Par l’avenant ci-annexé, il est proposé un maintien du dispositif de « vente à distance pour les
professionnels »  avec  un  transfert  de  plein  droit  de  la  convention  à  la  SPL RU,  qui  en
assumera l’intégralité des droits et obligations, à compter de la date de transfert (01/01/2025).

La  convention  prend  effet  le  1er janvier  2025  pour  une  durée  d’une  année,  renouvelable
tacitement trois fois pour la même durée. Elle prendra donc fin au plus tard le 31 décembre
2028.

Il est proposé au Conseil d’Administration d’adopter l’avenant à la convention conclue dans le
cadre de l’utilisation du site vente à distance pour les professionnels .

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

15 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER le présent rapport ; 

• D’AUTORISER  Monsieur  le  Président,  ou  son  représentant  à  signer l’avenant  à  la
convention et tout acte afférent.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut  faire  l'objet  d'un recours administratif  devant  monsieur  le  président  du CCAS de
Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de
deux mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si
un recours administratif a été préalablement déposé.
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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  24 JUIN 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

18/06/2025

27/06/2025

Membres : 
Présents : 

17
14

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt cinq, le vingt quatre juin à 18h30, salle Brouès , 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ;  Madame Françoise BATUT ;  Madame Dalila ALLALI ;
Madame Nabiha LAOUADI ; Monsieur Jean-Yves CABALLERO ; Madame Delphine PAILLOT ;
Madame  Florence  MERIDJI ;  Madame  Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;
Madame Dalila BOUGHOUICHE ; Monsieur Damien PELLAT ; Madame Pierrette CHEVROT-
MAZZOCCO ; Madame Eliane RENARD ; Madame Michelle SERVETON

ABSENT REPRÉSENTÉ
Madame Françoise MONCHANIN  a donné procuration à Madame Florence MERIDJI 

ABSENTS
Madame Aurèle LARCHEZ  ; Monsieur Xavier REBECHE 

ADHÉSION A L'ASSOCIATION "MÉTROPOLE AIDANTE" - ANNÉE 2025

RAPPORTEUR : Florence MERIDJI

L’association « Métropole aidante » a pour objet de faciliter l'accompagnement des proches
aidants par des dispositifs de répit,  de soutien et d'accompagnement sur le territoire de la
Métropole de Lyon ainsi que d’informer et d’orienter les aidants vers ces dispositifs selon leurs
besoins.

Elle  est  issue de la  volonté de la  Métropole de Lyon de déployer une politique globale et
partenariale  en  faveur  des  aidants  et  visant  à  coordonner  l’action  des  principaux  acteurs
associatifs, institutionnels et privés, porteurs d’une offre de soutien aux proches aidants.

Ce travail partenarial a ainsi abouti à la création de l’association « Métropole aidante » en
2019. Les membres du collège des fondateurs sont la fondation France répit, l’association des
paralysés de France  (APF) France  handicap,  la  fondation  OVE,  France  Alzheimer Rhône,
l'association départementale d'amis et de parents d'enfants inadaptés (ADAPEI) 69, l’Union
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nationale des amis et familles de maladies psychiques (UNAFAM) 69 et le groupe Association
de prévoyance interprofessionnelle des cadres et ingénieurs de la région lyonnaise (APICIL).

La  démarche  réunit  aujourd’hui  près de  130  acteurs locaux (associations,  établissements,
services, institutions, organismes de retraite et de prévoyance, mutuelles, entreprises) et peut
apporter une réponse unifiée  et  accessible  aux 165 000 personnes qui  accompagnent  un
proche en difficulté de santé à l’échelle de la Métropole de Lyon.

L’association « Métropole aidante » est financée pour son fonctionnement par la Métropole de
Lyon,  l’ARS  AURA,  APICIL  et  les  adhésions  qui  émanent  des  collectivités  locales,
d’entreprises ou d’associations.

L’un des défis de l’association est aujourd’hui de renforcer « l’aller vers » les proches aidants
et la proximité avec les territoires où ils se trouvent afin que chacun puisse bénéficier des
dispositifs de répit, de soutien et d’accompagnement adaptés à ses besoins.

Cette ambition de la proximité est l’objet de l’adhésion du C.C.A.S à l’association « Métropole
Aidante ». En 2025, les permanences de la « Métropole Aidante », qui se tiennent une fois par
mois au Tiers-Lieu de santé, et la présentation des ressources de l’association durant le «
Mois de la Santé » renforceront ce partenariat de proximité rendu possible grâce à l’adhésion
du C.C.A.S pour un montant de cotisation 2025 de 100 €.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

15 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’AUTORISER Monsieur le président, ou son représentant à faire adhérer le C.C.A.S à
l’association « Métropole aidante » pour l’année 2025 ;

• DE VERSER la  somme de 100 € pour la  cotisation  2025 permettant  l’adhésion du
C.C.A.S à l’association « Métropole aidante ».

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut  faire  l'objet  d'un recours administratif  devant  monsieur  le  président  du CCAS de
Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de
deux mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si
un recours administratif a été préalablement déposé.
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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  24 JUIN 2025  
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Affichage liste délibérations :

18/06/2025

27/06/2025

Membres : 
Présents : 

17
14

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt cinq, le vingt quatre juin à 18h30, salle Brouès , 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ;  Madame Françoise BATUT ;  Madame Dalila ALLALI ;
Madame Nabiha LAOUADI ; Monsieur Jean-Yves CABALLERO ; Madame Delphine PAILLOT ;
Madame  Florence  MERIDJI ;  Madame  Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;
Madame Dalila BOUGHOUICHE ; Monsieur Damien PELLAT ; Madame Pierrette CHEVROT-
MAZZOCCO ; Madame Eliane RENARD ; Madame Michelle SERVETON

ABSENT REPRÉSENTÉ
Madame Françoise MONCHANIN  a donné procuration à Madame Florence MERIDJI 

ABSENTS
Madame Aurèle LARCHEZ  ; Monsieur Xavier REBECHE 

RIFSEEP - RÉÉVALUATION DES PLAFONDS IFSE

RAPPORTEUR : Mohamed BOUDJELLABA

Pour les agents de la petite enfance de la ville, il est acté une revalorisation de l’Indemnité de
Fonctions de Sujétions et d’Expertise à hauteur de 100 € nets à compter du 1er juillet 2025. 

En contre partie, la collectivité va percevoir le « bonus attractivité » de la CAF à savoir 475 €
par place de crèche. 

Cette mesure a donc entraîné une réévaluation des plafonds IFSE, dans la délibération sur le
RIFSEEP, pour certains groupes de fonctions.

Aussi, dans une logique d’harmonisation entre le régime indemnitaire de la ville et celui du
C.C.A.S, il convient de procéder à la même revalorisation :
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Groupes Fonctions Montant  mini
annuel  IFSE
(versement
mensuel)

Montant  maxi
annuel  IFSE
(versement
mensuel)

Montant
supplémentaire
annuel IFSE

C2 Assistant
administratif

2 200 € 4 400 € 1 000 €

B1 Responsable  de
service  –
Coordinateur
PRE

3 600 € 8 620 € 1 000 €

A3 Travailleur  social
–  médiateur
santé

4 000 € 10 000 € 1 000 €

Ces montants s’inscrivent dans le respect des plafonds réglementaires prévus pour chaque
cadre d’emplois.

Et cela n’impacte pas le montant individuel d’IFSE versé à chaque agent.

Toutes  les  autres  dispositions  de  la  délibération  n° 6  du  1er avril  2025  portant  refonte  du
RIFSEEP et réévaluation du CIA restent inchangées.

Vu l’avis favorable à l’unanimité des représentants de la collectivité et des représentants du
personnel rendu lors du Comité Social Territorial du 10 juin 2025,

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

15 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER les modifications décrites ci-dessus à la délibération n°6 du 1 re avril
2025 portant refonte du RIFSEEP et réévaluation du CIA ;

• DE DIRE que les crédits sont inscrits au budget du C.C.A.S, chapitre 012 .

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET
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La présente délibération peut  faire  l'objet  d'un recours administratif  devant  monsieur  le  président  du CCAS de
Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de
deux mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si
un recours administratif a été préalablement déposé.
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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  24 JUIN 2025  
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Affichage liste délibérations :

18/06/2025

27/06/2025

Membres : 
Présents : 

17
14

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt cinq, le vingt quatre juin à 18h30, salle Brouès , 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ;  Madame Françoise BATUT ;  Madame Dalila ALLALI ;
Madame Nabiha LAOUADI ; Monsieur Jean-Yves CABALLERO ; Madame Delphine PAILLOT ;
Madame  Florence  MERIDJI ;  Madame  Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;
Madame Dalila BOUGHOUICHE ; Monsieur Damien PELLAT ; Madame Pierrette CHEVROT-
MAZZOCCO ; Madame Eliane RENARD ; Madame Michelle SERVETON

ABSENT REPRÉSENTÉ
Madame Françoise MONCHANIN  a donné procuration à Madame Florence MERIDJI 

ABSENTS
Madame Aurèle LARCHEZ  ; Monsieur Xavier REBECHE 

CONVENTION PARTENARIALE ET FINANCIÈRE RELATIVE AU CONSEIL LOCAL DE
SANTÉ MENTALE (CLSM)

RAPPORTEUR : Florence MERIDJI

Depuis 1982, un partenariat important a été engagé sur la thématique de la santé mentale
entre la ville de Givors et la Fondation Recherche Handicap et santé Mentale (ARHM) - Centre
hospitalier Saint-Jean de Dieu, à travers la création du plus ancien Conseil Local de Santé
Mentale (CLSM) de France. 

Ce CLSM permet de rapprocher les villes de Givors et Grigny, les professionnels de la santé et
du  médico-social  du  territoire  et  le  secteur  de  la  psychiatrie,  pour  définir  des  priorités  en
termes  de  santé  mentale  et  de  mettre  en  place  des  projets  et  des  lieux  d’échanges
d’expertises répondant aux problématiques locales.

L’objectif général du CLSM est de favoriser l’appropriation des questions de santé mentale par
les deux collectivités locales de Givors et de Grigny, le développement du travail en réseau,
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pour permettre l’élaboration d’actions concertées en réponses aux problématiques complexes
de santé mentale exprimées au sein des villes de Givors et Grigny.

Le  CLSM  de  Givors  &  Grigny  est  co-présidé  par  le  président  du  C.C.A.S  de  Givors,  le
président du C.C.A.S de Grigny, le directeur de l’ARHM, ou ses représentants, et s’organise en
plusieurs instances :

-  Le  comité  de  pilotage  qui organise  les  commissions,  prépare  l’assemblée  plénière  et
élabore les propositions de travail.

-  L’assemblée plénière  qui  permet de dresser le bilan de l’année écoulée et de valider les
nouvelles perspectives de travail.

- Les groupes de travail  qui réunissent des partenaires à partir des besoins repérés sur les
deux  territoires  et  mettent  en  œuvre  des  actions  concrètes  à  destination  des  publics
concernés.

Pour  mettre  en  œuvre  les  objectifs  du  CLSM,  le  C.C.A.S  de  Givors porte  le  poste  de
coordinateur  du  CLSM et  son  animation  et  fait  l’objet  d’un  cofinancement  de  la  part  des
signataires de la présente convention à savoir : 

- L’ARHM Saint Jean de Dieu : 4 000 € 

- L’ARS Auvergne-Rhône-Alpes : 15 000 €

- Le C.C.A.S de Grigny : 4 000 €

- Le C.C.A.S de Givors : 15 000 €

Afin de mettre en œuvre le CLSM de Givors & Grigny de façon collégiale, il est proposé de
signer cette  convention  partenariale  pour une durée  de 1  an  à  compter de la  date  de  la
signature.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

15 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’AUTORISER Monsieur le  Président,  ou  son  représentant,  à  signer la  convention
relative au Conseil Local de Santé Mentale (CLSM) de Givors & Grigny ;

• D’AUTORISER Monsieur  le  Président,  ou  son  représentant,  à  solliciter  toute
subvention auprès des partenaires signataires de la présente convention ;

• DE  DIRE  que  les  dépenses  et  les  recettes  seront  affectées  au  budget  2025  du
C.C.A.S.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET
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La présente délibération peut  faire  l'objet  d'un recours administratif  devant  monsieur  le  président  du CCAS de
Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de
deux mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si
un recours administratif a été préalablement déposé.
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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  24 JUIN 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

18/06/2025

27/06/2025

Membres : 
Présents : 

17
14

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt cinq, le vingt quatre juin à 18h30, salle Brouès , 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ;  Madame Françoise BATUT ;  Madame Dalila ALLALI ;
Madame Nabiha LAOUADI ; Monsieur Jean-Yves CABALLERO ; Madame Delphine PAILLOT ;
Madame  Florence  MERIDJI ;  Madame  Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;
Madame Dalila BOUGHOUICHE ; Monsieur Damien PELLAT ; Madame Pierrette CHEVROT-
MAZZOCCO ; Madame Eliane RENARD ; Madame Michelle SERVETON

ABSENT REPRÉSENTÉ
Madame Françoise MONCHANIN  a donné procuration à Madame Florence MERIDJI 

ABSENTS
Madame Aurèle LARCHEZ  ; Monsieur Xavier REBECHE 

VOEU RELATIF AU MAINTIEN DU CARACTÈRE OBLIGATOIRE DES CENTRES
COMMUNAUX D'ACTION SOCIALE (CCAS)

RAPPORTEUR : Mohamed BOUDJELLABA

Dans le cadre du « Roquelaure de la simplification », le gouvernement avait annoncé l’intention
de rendre facultative l’existence des centres communaux d’action sociale (C.C.A.S).

Pourtant, les C.C.A.S jouent un rôle central dans la mise en œuvre des politiques sociales de
proximité.

A Givors,  les  agents  du  C.C.A.S  s’engagent  au  quotidien  pour  accomplir  leurs  missions,
notamment  en  matière  de  domiciliation,  d’aide  alimentaire,  de  connaissance  des  besoins
sociaux  du  territoire  givordin,  de  recherche  de  logement,  de  soutien  aux  victimes,
d’accompagnement social, de soutien aux personnes âgées, d’accès aux droits, de soutien
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aux  associations  de  solidarité,  de  lutte  contre  l’isolement,  de  soutien  aux  personnes  en
difficulté, ou encore d’amélioration de l’accès aux soins et aux droits de santé.

Face  à  l’ampleur  des  missions  confiées  et  avec  la  volonté  de  respecter  l’indépendance
juridique du C.C.A.S, géré par un conseil d’administration, la Ville de Givors a fait le choix,
depuis  2020,  de  considérablement  renforcer  les  moyens  de  son  C.C.A.S,  la  subvention
annuelle passant de 360 000€ en 2020 à 1 112 000€ en 2025.

Plus largement, les C.C.A.S apparaissent partout en France comme des outils structurants et
identifiés localement, garants de la solidarité au quotidien et capables de répondre rapidement
et efficacement aux besoins spécifiques de la population, grâce à leur connaissance fine du
territoire et à leur capacité d’agir en complémentarité avec les associations et l’ensemble des
services publics.

Le 10 juin dernier, un amendement gouvernemental a permis de revenir sur cette suppression
envisagée du caractère obligatoire des C.C.A.S.

Pour autant, il n’en demeure pas moins que la réalisation d’un tel projet, si elle avait dû être
menée à bien, aurait entraîné une inégalité d’accès aux services sociaux selon les territoires,
au détriment des habitants les plus fragiles, et aurait considérablement fragilisé la cohésion
sociale.  En  outre,  leur  suppression  remettrait  en  cause  l’expertise,  la  transparence  et
l’impartialité  de  l’action  sociale,  dans  un  contexte  général  et  national  d’augmentation  des
besoins de la population en matière sociale.

Ainsi, considérant que la simplification administrative ne doit pas se faire au détriment de la
solidarité et de l’accompagnement des plus vulnérables, 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

15 VOIX POUR

DÉCIDE

• EXPRIMER  son  profond  désaccord  avec le  projet  gouvernemental  initial,  qui  aurait
conduit à rendre les C.C.A.S facultatifs ;

• AFFIRMER son attachement au maintien du caractère obligatoire des C.C.A.S dans
les communes concernées, gage d’équité et de solidarité républicaine ;

• S’ENGAGER au  contraire  à  poursuivre  le  renforcement  des  moyens  d’action  du
C.C.A.S de  Givors ;



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône

• S’ENGAGER à  transmettre  ce  vœu à  Monsieur le  Premier ministre,  à  Madame la
Préfète du Rhône, à l’Association des maires de France, ainsi qu’aux parlementaires
du département.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut  faire  l'objet  d'un recours administratif  devant  monsieur  le  président  du CCAS de
Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de
deux mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si
un recours administratif a été préalablement déposé.


